


134 TOCQUEVILLE 
Société à responsabilité limitée 

au capital de 1 000 euros 
Siège social : 134 rue de Tocqueville 

75017 PARIS 
530 851 682 RCS PARIS

__________________________________________________________________________

PROCES-VERBAL DES DECISIONS DU GERANT 
EN DATE DU 23 OCTOBRE 2023

__________________________________________________________________________

Le soussigné :

 JEAN-MARC VAUGUIER

agissant en qualité de gérant, de la société 134 Tocqueville, société à responsabilité limitée au capital
de 1 000 euros, dont le siège social est fixé 134, rue de Tocqueville – 75017 Paris, immatriculée au
RCS de Paris sous le numéro 530 851 682 (la « Société »),

A, conformément aux dispositions de l’article 4 des statuts, pris la décision de transférer, à
compter de ce jour, le siège social de la société du 134 rue de Tocqueville – 75017 PARIS, au :

5 place du Président Mithouard – 75007 PARIS

et de modifier corrélivement l’article 4 des statuts qui sera dorénavant rédigé comme suit :

Nouvelle Rédaction :

«     4.    SIÈGE SOCIAL  

Le siège social est fixé au 5 PLACE DU PRÉSIDENT MITHOUARD – 75007 PARIS. »

Le reste de l’article demeure inchangé.

Cette  décision  est  prise  sous  réserve  de  ratification  par  la  prochaine  assemblée  générale
extraordinaire conformément aux disposition de l’article 4 des statuts.

Puis, le gérant confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du
présent procès-verbal, à l’effet d’accomplir toutes formalités légales et notamment le dépôt du
présent procès-verbal au greffe du tribunal de commerce.

Le présent procès-verbal a été dressé et signé par le gérant.

-------------------------------------------------------------------------
Monsieur Jean-Marc VAUGUIER
Gérant






































